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TECHNICAL ASSISTANCE AGREEMENT ON MILITARY TRAINING BETWEEN THE

GOVERNMENT OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE
REPUBLIC OF GHANA

The Government of Canada and the Government of Ghana,

-Considering that the Government of Ghana has requested the Govern-

ment of Canada to provide up to thirty officers and men of the Canadian Forces

to serve with the Armed Forces of Ghana for training purposes;

Have agreed as follows:

PART I-GENERAL

Article I (De flnition8)

1, In this Agreement

(a) "Canadian Armed Forces Training Team" means the element of the
Canadian Forces present in the territory of Ghana under this

Agreement;

(b) "Canadian Armed Forces Liaison Officer" means the senior officer
desienated bv Canada to command the Canadian Armed Forces
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ACCORD D'ASSISTANCE TECHNIQUE CONCERNANT LINSTRUCTION MILITAIRE
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DU GHANA.

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Ghana,
Attendu que le Gouvernement du Ghana a prié le Gouvernement du Canada

de lui fournir des officiers et des soldats des forces canadiennes, jusqu'à con-
currence de trente hommes, pour ses forces armées et à des fins d'instruction;

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE-GÉNÉRALITÉS

Article I (Défnitions)

1. Dans le présent Accord, on entendra par:
a) «équipe d'instruction des Forces armées du Canada» l'élément des

Forces armées du Canada qui se trouvera au Ghana en vertu du
présent Accord;

b) «offlcier de liaison des Forces armées du Canada» l'officier supérieur
que le Canada aura affecté au commandement de l'équipe d'instruc-
tion des Forces armées du Canada mise à la disposition des forces
armées du Ghana;

c) «instructeur» tout membre de l'équipe d'instruction des Forces armées

instructeur;e personne



1962 No. 1 4

~be emlydi cneto wit1h other activ1tties x with the approval cthe Canadian Armed Forces Liaison Officer and, in atclr
(a) shail not participate directly in aid of the civil power or in an:form of com~bat operation e.tther in' or ouit of Ghana;

(b sal nt erorm any functon, du or act tat is inoptbe oionsistn with their oaths of aleine to Her Maety u eelEiaeh te Second of Canada, or inoslstent with the purpose othis Agreement; and
(c) shail be governed by the milltary law of Canada.

5. Members shall take precedence over m besof the Armed Forces oGhana o! relative rank according to their respective dates of appc>4nment titheir rank.
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L Affectés à la formation, les instructeurs ne seront pas appelés à des ser-
étrangers à cette mission, sauf approbation de l'officier de liaison des Forces
es du Canada, et en particulier:

a) ils n'aideront pas directement les pouvoirs civils et ne prendront part
directement à aucune opération de combat, à l'intérieur ou à l'exté-
rieur du Ghana;

b) ils ne seront pas chargés de rôles, de fonctions ou d'actes incompa-
tibles avec leur serment de fidélité à Sa Majesté Élizabeth II, reine
du Canada, ou entrant en conflit avec le présent Accord;

c) ils relèveront du droit militaire du Canada.

i. Les instructeurs auront préséance sur les membres des Forces armées du
a de rang correspondant, s'ils bénéficient d'une antériorité de promotion.

DpEUxiiàME PARTIE-STATUT

le IV (Observation des lois du pays)

i. L'équipe d'instruction des Forces armées du Canada et ses membres
t tenus d'observer les lois du Ghana et de s'abstenir de tout acte incompa-
avec l'esprit du présent Accord et, notamment, de toute activité politique.
ombera au Canada de prendre à cet effet les mesures nécessaires.
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of Canada shall

s flot to exercise

10. The foreeoi provisions of the Article shal _not imply any right fi

il. (a) The authorities >of
arrest of members assist each other in tI

the territory of Ghar
'bY whidi is to< exer1k

f he were a
member s0
of Canada

f-% Tr 4-u-
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b) pour toute autre infraction, les autorités ghanéennes auront priorité
de juridiction.

c) Si un Gouvernement décide de renoncer à sa priorité de juridiction,
il le notifiera aussitôt que possible à l'autre Gouvernement. Les
autorités du Gouvernement ayant priorité de juridiction examine-
ront avec bienveillance les demandes de se désister que lui adresse-
raient les autorités de l'autre Gouvernement dans les cas où celles-ci
considéreraient ce désistement comme d'une importance toute par-
ticulière.

Les dispositions du présent Article ne comportent pour les autorités
-es du Canada nul droit d'exercer leur juridiction sur les nationaux du
ou sur les personnes qui y ont leur résidence habituelle, à moins que
ne soient soumis aux lois militaires du Canada.

a) Les autorités ghanéennes et canadiennes se prêteront mutuelle-
ment assistance en ce qui concerne l'arrestation d'instructeurs ou de
personnes à leur charge sur le territoire du Ghana et leur remise
à l'autorité appelée à exercer sa juridiction conformément aux dis-
positions ci-dessus.

b) Les instructeurs pourront exercer à l'endroit des membres des
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Canada from trying a member for any violation of rules of discipline arisin
from an act or omission which constituted an offence for which he was tried b
the authorities of Ghana.

15. Whenever a member or a dependent is prosecuted under the jurisdictio:
of Ghana, he shall be entitled

(a) to a prompt and speedy trial;
(b) to be informed, in advance of trial, of the specific charge or charge

made against him;

in umcler the

competei
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riolation des règles de discipline tenant à l'acte ou à l'omission qui aura
ué l'infraction ayant fait l'objet de son procès devant les autorités ghané-

i. Les instructeurs ou les personnes à leur charge poursuivis devant une
:e ghanéenne auront le droit:

a) d'être jugés sans délai et expéditivement;
b) d'être avisés, avant les débats, de l'accusation ou des accusations

portées contre eux;
c) d'être confrontés avec les témoins à charge;
d) d'obtenir que les témoins à décharge soient contraints de comparaître

si le Ghana a le pouvoir de les y obliger;
e) d'être représentés selon leur choix ou de bénéficier d'une assistance

judiciaire, gratuite au besoin, aux conditions alors ordinaires au
Ghana;

f) d'obtenir les services d'un interprète compétent, s'ils le jugent néces-
saire;

g) de communiquer avec un représentant du Gouvernement canadien
afin qu'il assiste aux débats si les règles de procédure le permettent.

. Les autorités militaires du Canada pourront prendre les mesures néces-
pour maintenir l'ordre dans l'équipe d'instruction des Forces armées du
a.

VI (Sécurité)

Le Ghana prendra les m es nécessaires pour assurer la sécurité et
tection, sur son territoire, du matériel, des biens, des archives et de la
entation appartenant au Canada, ainsi que celles des instructeurs et des



24. Canada shall not claim immunity from the jurisdiction of the courts c
Ghana for a member in respect of the civil jurisdiction of the courts of Ghan
except to the extent provided in paragraph 22.

Article VIII (Taxation)

25. Where the legal incidence of any form of taxation in Ghana depend
upon residence or domicile, periods during which a member is in the territor
of Ghana shall not be considered as periods of residence therein, nor as creatin
2 thnnpsr nf residenee or domicile for the Durmoses of such taxation. A membe
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24. Le Canada ne réclamera pas pour les instructeurs d'immunités de
liction en matière civile au Ghana, sauf aux termes du paragraphe 22.

cle VIII (Impôts)

25. Si au Ghana l'établissement d'un impôt quelconque est fonction de la
lence ou du domicile du redevable, les périodes au cours desquelles les
ucteurs se trouveront en territoire ghanéen ne seront pas considérées com-
>ériodes de résidence, ni comme entraînant un changement de résidence ou
lomicile. Les instructeurs seront exonérés de tout impôt sur les soldes et
luments qu'ils recevront du Canada en cette qualité ainsi que sur tous biens
bles corporels dont la présence au Ghana résultera uniquement de la
ence temporaire des instructeurs dans ce pays.

26. Aucune disposition du présent Article n'exonérera les instructeurs de
pôt sur les indemnités ou émoluments, sauf en ce qui concerne le crédit
ial de fin de service mentionné à l'Article XXI, qu'ils recevront du Gou-
ement ghanéen, non plus que des impôts pouvant frapper les activités
unératrices étrangères à leur service auxquelles ils se livreraient au

.- -1- - -, - - -,! n'nlrnp le gniri e pt .lurs émoluments et

ni prélèvement
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5. Except as provided by paragraph 34
ana, the things imported free of custc

simported pursuant to paragraphs
istoms duties and other such charges,

Io M1
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34. Les instructeurs pourront, pendant le dernier mois de service au
na, vendre le véhicule automobile qu'ils auront fait venir ou acheté sur
:e en conformité du présent Article, sans avoir à acquitter de droits doua-
s, d'impôts sur les ventes ni de taxes analogues.
35. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 34 ou autorisés par le Ghana,
e sera pas permis sur le territoire ghanéen, de vendre, de donner ou de
er de quelque autre façon à des personnes n'ayant pas droit à des exemp-
s semblables, les objets que l'on aura fait venir conformément aux para-
>hes 29, 31 et 32, en franchise de droits douaniers, d'impôts sur les ventes
de taxes analogues.
36. On pourra expédier hors du pays, sans avoir à acquitter de droits

âniers ou autres, les objets que l'on aura fait venir conformément aux
igraphes 29, 31 et 32.
37. De concert avec les autorités du Ghana, le Canada prendra les me-

ýs nécessaires pour empêcher les abus dans l'exercice des privilèges relatifs
droits douaniers, aux impôts sur les ventes et à d'autres domaines, ac-

lés à l'équipe d'instruction des Forces armées du Canada, à ses membres et
personnes à leur charge.

cle X (Approvisionnements locaux)
38. Sauf disposition contraire dans le présent Accord, les instructeurs pour-
acheter sur place les produits de consommation nécessaires, et retenir les

,ices dont ils auront besoin, aux mêmes conditions que les nationaux du
.na.

39. Le Gouvernement ghanéen fournira à ses frais aux instructeurs et aux
sonnes à leur charge les soins médicaux, dentaires et hospitaliers nécessaires,
nême que les lunettes, dentiers et accessoires.
40. Le Gouvernement ghanéen accordera des privilèges postaux aux ins-
teurs pour ce qui est du courrier aérien et maritime entre le Canada et
r hana.

icle XI (Immigration et contrôle des étrangers)
41. A l'entrée et à la sortie, on présentera sur demande, aux autorités gha-

anes de l'immigration, un passeport canadien en vigueur.
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Article XV (Deceased Members and their Estates>
47. The 'miitary authorities of Canada hafl have thie right to takeof and deal with the body of a meimber who dlies in Ghana and4 m~ay diLhis personal property after the debts of the deceased niember invuGaaand owing to persons ordinarlly reslident therein are pald.

PART IIU-ERMS OF SERVICE

Article XVI (Length of Tour)
48. Members norxnally wiUl serve in Ghiana fo~r a tour of two years' d
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cle XV (Décès et successions)

47. Dans le cas du décès d'un instructeur au Ghana, son corps sera remis
autorités militaires du Canada, ainsi que ses biens personnels après l'acquit-
ant des dettes qu'il aura pu contracter au Ghana ou envers des personnes
y résident habituellement.

TROISIÈME PARTIE-CONDITIONS DU SERVICE

cle XVI (Durée de l'affectation)

48. Les instructeurs seront normalement affectés au Ghana pour une
ode de service de deux ans, y compris un congé de soixante jours au milieu
ette période.
49. L'officier de liaison des Forces armées du Canada pourra, à sa discrétion,
ger la période de service d'un instructeur dans l'intérêt des Forces armées
Thana ou des Forces canadiennes.

cle XVII (Congés)
50. Les instructeurs auront droit, au milieu de leur période de service, à un

lé de soixante jours (y compris le temps des déplacements en dehors du
na) qu'ils devront passer sous un climat tempéré.
51. Ils auront droit aussi, chaque année, à sept jours de congé à passer sur

irces armées du Ghana
ý maladie dont il ne ç
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59. The Government of Ghana agrees to pay allowances to members und(
the same regulations and under the saine rates as are applicable to Ghanaia
military personnel i respect of vehicle maintenance, travelling-, motor mileag
and related expenditures.

60. The Governinent of Ghana agrees to pay an enteirtainment allowance
the rates, and under the conditions, applicable in the Arined Forces of Ghani

61. The Government of Ghana agrees to pay a disturbance ailowance o
commencement of residential service i Ghana to married nierberg during the"
residential service provided that the family of the member resides in Ghan
for, at least six months. The rate of disturbance allowance is set out in Shedxule 1

Article XXI (Special Terminatio& Credit)
62. The Governmient o>f Ghana agrees ta niale to every memiber a sei

payment called a special termination credit, in Canadian dollars a~t th
rate of exchange i effect at the time, and at the end of each period of hi
residential service. The. monthly rate o! the special termntion credit is S
out in Schiedule C.

63. Tiie Govsrnment of Ghana agrees. that thie speclal termination credi
will net attract taxation under the. laws of Ghana.

4. CalkIations for purpeses of the. credit payable under paarph 6
will b. based on the rank of the. member and the period durine whicii thi
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59. Le Gouvernement ghanéen convient de verser des indemnités aux
ructeurs en vertu des mêmes règlements et aux mêmes taux que pour le
;onnel militaire du pays, en ce qui concerne l'entretien d'un véhicule, les
lacements, les distances parcourues et les dépenses connexes.

60. Le Gouvernement ghanéen convient de verser aux instructeurs une
ýmnité de représentation aux taux et aux conditions des Forces armées du
na.

61. Le Gouvernement ghanéen convient de verser, à partir du début de la
ode de service local, une indemnité de dérangement aux instructeurs mariés,
rvu que leurs familles habitent au moins six mois au Ghana. Les taux de
e indemnité figurent au tableau B.

icle XXI (Crédit de fin de service)

62. Le Gouvernement ghanéen convient de verser à chaque instructeur une
me dite «crédit de fin de service», en dollars canadiens et au cours du jour,
terme de chaque période de service local. Le taux mensuel de ce crédit
re au tableau C.

63. Le Gouvernement ghanéen convient que le crédit de fin de service
i exonéré de l'impôt aux termes des lois du pays.

64. Le calcul du crédit prévu au paragraphe 62 se fondera sur le rang de

ana convient que, à compter de l'arrivée des
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(d) return transportation of cildren not resident with the membE
between the port of embarkation ini Canada and the father's statio
ini Ghana once during each tour, provided that any such chil
remains in Ghania for a minimum period of fourteen days; and

(e) normal trare] epnsaplcble to the Canadian F!orces trave]
ling abroad ta all pass ners enitlled ta transportation under thi
paragraph.

All ranporation under this Article by sea or air is to b. by th
Jiret ad mot eonomcalroute subject to the availability of the pas

equired i accrae with the. table set out iShdl E.
). The Government of Canada agrees ta provide:
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d) le transport aller et retour aux enfants qui n'habitent pas avec
l'instructeur entre le port d'embarquement au Canada et le poste
du père au Ghana, une fois durant chaque affectation, à condition
que l'enfant passe au moins quatorze jours au Ghana;

e) les frais de voyage ordinaires, payables aux membres des Forces
canadiennes voyageant à l'étranger, à toutes les personnes ayant
droit au transport en vertu du présent paragraphe.

. Tous les transports, maritimes ou aériens, prévus au présent Article
t emprunter les routes les plus directes et les moins chères, compte tenu
ssages exigibles d'après le tableau E.

. Le Gouvernement du Canada convient de prendre à sa charge:
a) le transport à l'intérieur du Canada, en conformité du paragraphe

68, des personnes y ayant droit en vertu de ce paragraphe;
b) les frais ordinaires de voyage, ainsi qu'il est prévu dans le cas des

Forces canadiennes à l'intérieur du Canada.

XXV (Indemnité de bagages)

vertu
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75. The Goverrnment of Ghana agrees that marrled quarters provide
umder this Article wlll be made available at the standard rents applicable 1
members of the Armed Forces of Ghiana. Rents payable under this ArticJ
are deemed to include the cost of electricity, water, gas and conservancy.

76. The Government of Ghana agrees to provide married unaccompanie
or single members with quarters at its expense.

Article XXVII (Dangerotêsli Ill Personnel)

77. When a member is placed on the dangerously ill list and the medici
officer attending him so recommends, the Governxnent of Ghana agrees t
pay the full cost of retwrn air transportation between the port of embarkatio
in, Canada and the member's station in Ghan~a of one of his near relatives, othe
than his wife if accompaiied, or of his wife if inarr'ied and unaccompamiec
A near relative iunder this Article will normally be consldered to be the mem
ber's father or mother.

Article XX VIII (Education)

78., Th~e Government of Ghana agrees to provide free educatioin for~ chil
dren aged five to eleven years inclusive wbQ acconlpany a memnber toGhn

79. The Government of Ghana agrees to provide an education allowanc
as xprescribed for Canadian Forces personnel serving abroad in respect c

ervants)
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5. Le Gouvernement du Ghana convient que les logements pour ménages
s par le présent Article seront fournis au taux ordinaire des loyers en
ur pour les membres des Forces armées du Ghana. Les loyers payables
ermes du présent Article sont censés comprendre le coût de l'électricité,
au, du gaz et de l'entretien.

6. Le Gouvernement du Ghana convient de loger à ses frais les instrue-
célibataires, ou mariés mais non accompagnés de leurs familles.

e XXVII (En cas de maladies dangereuses)

7. Dans le cas des instructeurs classés comme dangereusement malades,
ficier médical le recommande, le Gouvernement du Ghana convient d'ac-
r le prix complet du trajet aller et retour par avion entre le port canadien
)arquement et le poste de service au Ghana, pour un proche parent autre
on épouse s'il est déjà accompagné de celle-ci, ou pour son épouse dans

contraire. Par proche parent, on entendra ordinairement le père ou la

e XXVIII (Enseignement)

8. Le Gouvernement du Ghana convient d'assurer un enseignement gra-
ux enfants de 5 à 11 ans inclusivement qui accompagneront les instruc-
au Ghana.

9. Le Gouvernement du Ghana convient de verser, pour les autres en-
des instructeurs suivant un cours d'études au Ghana ou à l'extérieur,
idemnité conforme aux règlements des Forces armées du Canada relatifs
rsonnel en service à l'étranger.

ýe XXIX (Domestiques)

0. Le Gouvernement du Ghana convient de fournir des domestiques aux
tcteurs conformément aux règlements des Forces armées du Ghana alors
gueur.

ýe XXX (Évacuation du personnel et extinction de l'emploi)

1. Aux fins du présent Article, le terme «famille» a la même signification
paragraphe 67.

2. Si un instructeur néglige ou refuse d'accomplir ses fonctions, ou s'il
t empêché pour des raisons disciplinaires, ou s'il se conduit mal, le Gou-
ment ghanéen pourra, sur le conseil de l'officier de liaison des Forces
ýs du Canada mettre fin à son service dans les Forces armées du Ghana.
,vantages et les prestations qui lui sont accordés en tant qu'instructeur,
1Pter de la date où le service aura pris fin, dépendront de la discrétion
>Uvernement du Ghana, qui agira sur le conseil de l'officier de liaison des
s armées du Canada. Il incombera au Gouvernement du Ghana d'assu-
ses frais, le retour de l'instructeur et de sa famille.

3. Si on tni.t une ineancité ohvsiaue. caractérielle ou autre chez un

.tions
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in onniectuion withi or grants towards the cost of the fuea fthe mexuber N%bebreby the Govermnent of Ghana under the a. regulations as apl
th Çanadian Forces.

85. The Goverminent of Canada reserves the ighit to withdraw menbi

lest the revi

Article XXXII (Commencement and Termr
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louvernement ghanéen assumerait les frais des funérailles ou accorderait
indemnité de funérailles aux conditions prévues par les règlements des

ýes armées du Canada.

85. Le Gouvernement canadien se réserve le droit de rappeler ses instruc-
s du service au Ghana, si à son avis les circonstances rendaient cette mesure
!ssaire. Le Ghana accorderait les avantages et les prestations au prorata
a durée du service local. C'est, dans ce cas, au Gouvernement canadien qu'il
mberait de rapatrier à ses frais les instructeurs et leurs familles, si celles-ci
rouvaient au Ghana.

QUATRIÈME PARTIE-DISPOSITIONS FINALES

c1e XXXI (Révision)

86. Chacun des deux gouvernements pourra réclamer n'importe quand la
sion de tout article du présent Accord.

cle XXXII (Entrée en vigueur et dénonciation)

87. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et sera réputé
;er ses effets à compter du premier septembre 1961. Il demeurera en vigueur
L'à ce qu'il soit dénoncé de l'une des façons ci-après:

a) un gouvernement devra adresser à l'autre par écrit un préavis de
six mois;

b) sans se conformer à l'alinéa a) du présent Article, le Gouvernement
canadien pourra rappeler l'équipe d'instruction des Forces armées
du Canada si tel est l'intérêt public du Canada;

c) sans se conformer à l'alinéa a) du présent Article, le Gouvernement
ghanéen pourra décider qu'il est de l'intérêt du Ghana de mettre fin
à l'Accord.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

FAIT à Accra, en langue anglaise, le 8 janvier 1962.
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SCHEDULE A

Article XX-Ghana Allowances

Daily Rate
Married

Single Uniaccompanied Accompam
Major or equivalent .......... 21S 0 26s 0 50s 3
Captain " .......... 21 0 26 0 49 0
Lieutenant " .......... 21 0 26 0 46 9
WO 1 i .......... 16 6 21 6 50 0
WO 2 " .......... 16 6 21 6 47 8
Staff Sgt " .......... 16 6 21 6 47 6
Sgt " .......... 16 6 21 6 45 3
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TABLE A

ARTICL XXKINDEMsuSiDU N GHANA

Alocation quotidienne

Instructeurs
célibataires

équivalent ...... 21s 0
"9 ,..... 21 0
S .. 21 0

" . 18 6

"' ... 16 6
" ... 1686

Instructeurs mariés
seuls accompagnés
28s 0 50s 8
26 0 49 0
26 0 46 9
21 6 50 0
21 6 47 6
21 6 47 6
21 6 45 3

TABLEAU B

ARTICLE XX-INDEMNrrÉ DE DiMiNAGEMENT

Offciers £ 80
Autres £ 50

TABLEAU C

'-CRÉIT DE Fn DE SmVuC

,major
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SCHEDUEE

Travel

Major oqr an
offler 0elw
tha-t raz' or
equivalent

WO 1 or
equivalent

WO 2 or a
manBf below

that rank or
equivalent

BY RAIL BY SEA ~ BY SEA
in 13K and (Transatlantic) United Kingdom

Co>ntfiental and
Europe West Africa

lst 2nd1 lat Cabin Tourist lst Cabin

A B~ A B c 1 A B

B A ~B A C A B

B A C B A A B
NOTEx: Accommodation is desiguated A, B or C. It should be supplied in that orof Prefererice, accordlrz# to its ailbity.

BY AIR

B A

B A
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ARTIÍÊCLE H- DEPASSAGE

MER
Royaume-Uni

et Afrique
occidentale

AVION
transatlantiques

et services ouest-
africains

1" 20 1" Cabine Touriste 1" Cabine 1" Économique
A B A B C A B B A

B A B A

BA C B

C A B B A

A A B B A

La classe du passage doit être, autant que possible, choisie dans l'ordre
indiqué par A, B ou C.

CHEMIN DE FER
R.-U.

et Europe
continentale

MER
(Transatlan-

tiques)

la rang
ir ou

rieur
ralent

TABEAU E




